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Calendrier

IID1U. vl

4 Lundi 
SjMardi
6 Merer.
7 Jeudi
8 Vend
9 Sam.

II da Carême Kyr. des dim. du Oir. V6n. doeedim., mcm.
du muv , et le S Luuiu», pape "t inart. Sutfr.

S Casimir, cou loueur.
De la lérie.
tii.es l’repétue et Félicité, martyres 17).
S l'humas d'A |ltiii, coniesaeui et docteur.
S. Suaire de N. S. .1 C , </M. maj.
Sto Frauçoue Komaine, veuve.

Les Quarante-Heures de la semaine

3 nars, Saint-Casimir. — 5, Séminaire de Québec. — 7,Saint- 
Augustin. — d, Sainte-Aune de la Pocatière.
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Communication du Commissariat du Canada en France

S. O. Mgr l’Atchevêque vimt de rrcfvoir.de l'honorable 
M. Pli. Roy, commissaire général du Canada en France, une 
communication, datée de Paria, le 15 février, concernant Ira su
jets fiançais, demeurant au Canada,et qui retournent en Fiance 
pour contracter maiiage, apièa Je décès de leur premièie 
femme. lia apportent avec eux une attestation de décès que 
leur donne le curé de leur paroisse, et dont l’on demande 
ensuite au Commissaire du Cana la de viser la-sigiinture. Cet 
officier ne connaît générait ment pas l'auteur de celte signa
ture, dont il ne peut conséquemment attester l’authenticité. 
Aussi, le Commissaire du Canada prie Monseigneur l’Aiche- 
vêqiie «de bien vouloir demander à MM. les curés de préve
nir les Français, qui se trouveront à l’avenir dans In situation 
indiquée plus haut, qu’ils auront à faire légaliser les docu
menta de cette sorte par le Consul général de Franco au 
Canada, avant de rentrer en France. Autrement, ils s’expose
raient à subir des délais peut-être gênants dans les projets 
qu'ils peuvent former.»

Propagation de la Foi

On vient de distribuer la livraison de février des Annale» 
de la Propagation de la Foi pour le*'province* de Quel»cet 
de Montréal. Nous y voyons que les recitteA totales de cette 
admirable association, pour l’année 1911, ont été les suivantes:

Diocèse de Québec...................................................... S lit) 1.1.78
a a Montréal.....................................................8168.90
a h Tmis-Uivières...................................   2201.(19
» h Saint-Hyacinthe.......................................... 197k83
„ „ Valli yheld................................................. 776 80
a a Joliette........................................................ 1592.91

$15,732.91

****



NOTFS muv’ÉS.MNKS 467

8 Exc Mgr Bonzano à Washington

S. E. le cardinal Fuleonio, <|iii a occupé pendant près de dix 
ana le poste de délégué apostolique aux Etats-Uni*, a pour 
successeur, ainsi que nous lavons annoncé, Mgr Vincenzo tiou- 
zano.

I,e nouveau diplomate pontilical est Agé d’une qnaranliiine 
d’années. Il est né à Vigevano, ville de la Limelliua, contrée 
piéinontaise. Il fit ses études dans sa ville naiale et y devint 
recteur du Séminaire diocésain. Il y acquit une telle réputa
tion dans renseignement qu’il fut ap|«-lé au poste de recteur 
du collège de la Propagande à Rome. En VJ04, il fut nommé 
prélat domestique de Sa Sainteté; en 1908, consulteur de la 
Congrég ition con«i-tori»le.

Lira de la terrible catastronlie des Calabres et de Me-aine, 
le Saint-Pèie Pie X chargea Mgr Bonzano île la distribution 
des secours, mis à la disposition du Souverain Pontife par l’E
piscopat universel.

La Difem île Venise relève que le prélat se distingua non 
seulement parson zèle *t son discernement dans la distrihu- 
tinn de ces secours, mais aussi par I intelligence et la charité 
diseète avec lesquelles il réali-ait les dispositions ariêtées pur 
le Saint-Père pour lea besoins spirituels de ces malheureuses 
réglons.

Il sera k Washington le digne successeur des cardinaux 
llartinelli et Falconio, ses deux dernieis prédécesseurs. Il se 
montrera à la hauteur de la situation dans un paya où les 
provinces métropolitaines et les diocè-es augmentent en nom
bre presque à chaque lustre et où sa haute situation lui vaut 
le respect de tous. ( L’Uni ver».)

--------- mm----------
Notes diocésaines

Cette'semai ne, à 'a Basilique, a eu lien la neuvaine annuelle 
de Suiiit-Fiançois-Xavier. S. G. Mgr l’Auxiliaire en a été le 
prédicateur.
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Demain, S. 0. Mgr l'Archevêque célébrera la messe pontifi
cale k l’église de Suint-Ruch de Québec, et y fera l’ordination 
sacerdotale de trois séminaristes, dont deux originaires de la 
paroisse.

Dimsnéhe dernier, au Patronage de Québec, Mgr Têtu, 
aumônier général de l'a-sociation, a présidé une belle assem- 
b'ée générale de la Société Saint-Vincent de Paul de Québec. 
Après le rapport annuel lu par M. C.-J. Magnan, président du 
Conseil supérieur, M. l'abbé D'Amours, de l’Action sociale, a 
fait une conference, d’un haut intérêt, sur le récent congrès 
eucharistique de Madrid, auquel il a assisté.

i -------------

Dana la journée de dimanche, avait lieu, à l'Académie des 
Frères, à Saint-Jean-Baptiste de Québec, la réunion semi- 
annuelle des membres de l’A. C. J. C. de la région de Québec. 
S. C. Mgr l’Auxiliaire, aumônier de l’Union régionale du Qué
bec, a tressa, au cours de la convention, deux allocutions à ces 
jeunes gens.

Un monument à La Vérendrye (1)
Le Découvrir de l’Ouest

Appel aux Canadiens-Français

Mgr Tsché, qui avait le culte des pionniers de l'Ouest, 
s'intéressait d'une manière particulière à La Vérendrye, le 
découvreur du Manitoba et des immenses plaines qui s’éten
dent jusqu’aux Montagnes Rocheuses. Kn 1877, il avait réservé 
un teriain à l’extrémité ouest de la rue Ta Vérendrye, à Ssint- 
Boniface, pour y ériger un monument au héros. Plus tard, il 
pensa qu’il valait inieux le placer à proximité des édifices reli
gieux. De concert avec les piincipaux citoyens de Kaint- 
Boniface, il choisit un carré de quatre-vingt-dix pieds à l’angle 
des rues Taché et Masson, en face de l’ancienne Académie Pro-

(U Non» publions aveu grain! plaisir ce patriotique appel, qui loue arrive ds 
nos compatriotes du Manitoba. S.
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venrher, devenue le berceau du Petit Séminaire. Le 24 juin 
18h6. il bénit solennellement les pierres destinées,dans sa pen
sée, à former la base du monument. Elles y sont encore, et 
attendent la colonne et la statue rêvées par le grand arche
vêque.

Une si noble idée ne pouvait pas périr. Aussi, la Société 
historique de Saint-Bonifack la reprend-elle apièn un quart 
de siècle. Le 12 janvier dernier, ors d’une réunion tenue à 
l'archevêché, sous la présidence du -uccesseur de Mgr Taché — 
qui a hérité de son culte pour les pionniers et qui a organisé, nu 
prix de grands sacrifices, des expéditions couronnées par la 
découverte du Fort Saint-Charles—.elle a décidé d’ériger le 
monument projeté depuis ai longtemps, et no limé un comité 
pour prélever les fonds nécessaires. Ce comité fait part au 
public de l'honorable mission qui lui a été confiée, et adresse un 
appel nu patriotisme et à la générosité de tous les compa
triotes du découvreur de l'Ouest.

Né aux Trois-Rivières, le 17 novemb-e 1685, Pierre Gaultier 
de Varennos, Sieur de La Vérendrye, commença ses expédi
tions vers l'Ouest en 1731 et les continua les années suivantes, 
en établissant des forts au fur et à mesure qu’il pénétrait plus 
avant dans les prairies vierges. En 1742. il envoya deux de 
ses fils explorer l'extrême Ouest. Ceux-ci se rendirent jus
qu’aux Montagnes Rocheuses, dont ils escaladèrent les pre
miers contreforts. L’intrépide découvreur poursuivit ses tra
vaux jusqu’en 1744. époque à laquelle il fut contraint, faute 
de ressources et par suite d'intrigues de ses ennemis, de les 
abandonner, après y avoir consacié les treize meilleures années 
de sa vie. Ses découvertes lui avaient coûté une fortune per
sonnelle et le sang de l’un de ses fi'a, massacré par les farou
ches Sioux en 1736, en même tempi que le P. Aulneau, de la 
Compagnie de Jésus, et dix-neuf Français. Son neveu 1-a 
Jemmeraye était aussi mort victime de son dévouement la 
même année que les martyrs de l'Ue-au-Masaacre.

A l'instar de Christophe Colomb. La Vérendrye ne recueillit 
de son vivant' que des n-isères et de l’ingratitude. Ses plus 
pures intentions furent indignement travesties, et la cour de 
Fiance ne reconnut que très tard et qu’impaifaitemeiit son 
intégrité et, es mérites. Elle lui accorda eu 1748 la Croix de
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l’Ordre militaire de Saint-Lpuis, et le promut ail grade de capi
taine. Il ne devait pas jouir longtemps de ses honneuis. Il 
mourut six semaines après, à .Montréal, au moment où il se 
disposait à repren Ire le chemin de l'Ouest. Sa dépouille mor
telle fut déposée dans les caveaux de l’église Notre-Dame.

C--8 quelques traits du découvreur des immenses plaines 
qui forment aujourd'hui le Manitoba, la Saskatchewan. l’Al
berta et les Territoires du Nord-Ouest, ne donnent qu’une 
faible idée de sa grandeur d âme et do son énergie de caracière. 
Qui dira les ressources inépuisables île son intelligence d’élite 
et les trésors de son cœur de chrétien et de patriote ? Non 
seulement il découvrit un nouveau pays, mais il sut se conci
lier ses habitants, ces rois de la foiêt, jaloux de leurs préroga
tives de premiers possesseurs et naturellement remplis de 
défiance et d’appréhension contre tout nouvel état de choses.

Le temps n’est-il pas venu de reconnaître et de con-acrer de 
si hauts mérites ? An moment oil nos provinces se développent 
avec une rapidité qui tient du pro lige, et où la richesse et le 
bien être s'étalent partout, les heureuses générations, qui 
recueillent les fruits des travaux et des fatigues de l’immortel 
découvreur, ne lui doivent-elles pas l’homm ige d'un monu
ment ? Poser la question, n'est-ce pas la résoudre? Aussi .*t- 
ce avec confiance que nous jetons un appel patriotique à tmis 
les échos de nos plaines, et aux fils de toutes les races récem
ment venus partager avec nous l’héritage que nous a légué 
notre intrépide compatriote.

Si vaste que soit le domaine découvert par La Vérendiye, 
notre appel ne s'y borne cependant pas. Comment ne pas con
vier à cette œuvre nationale la province de Québec, qui nous 
a donné le héros et qui garde ses cendres avec fierté et amour? 
Et, pour dire toute notre pensée, c'est de la province-mère que 
nous attendons le secours le plus substantiel. Ceux, dans les 
veines île qui coule le sang du découvreur, comprendront 
mieux que tous les autres la grandeur de l'idée que nous pré
conisons, et l'affirmation ^datante quelle comporte. Au 
moment où une immigration intense précipite dans nos fcrtilel 
prairies des légions d’individus venant des pays les plus divert 
et apportant les aspirations les plus variées, il semble que 1» 
race canadienne-française soit de nouveau appelée, sinon à
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découvrir l’Ouest, <lu iiuiina k le reconquérir en y affirmant 
ses droits inaliénables de première occupante, et en les reven
diquent avec toute la «1-guité et tout le courage d'une race de 
pionniers, de défricheurs et de civilisateurs. Elle est bien ch- s 
elle, notre race, dan- toute l'étendue île nos plaines, depuis les 
gran Is lacs jusqu'aux R -ch uses et au delà, pui-que ses fils y 
ont partout les premiers proue-né le flamb-au île la foi et de la 
civilisation. Fa re revivre dans le marbre ou le bronze le plus 
illustre de tous ces pionniers, celui dont le front est orné de 
l'auréole incontestable et incontestée de découvreur, sera un 
geste d’une portée à nulle autre pareille. Ce monument, ayant 
comme décor les anneaux sinueux de la rivière Rouge et les 
autres monuments que constituent la cathédrale, le collège, 
l'hôpital et les nombreuses institutions de charité et d’éduca
tion de Saint-Boniface, redira fièrement et triomphalement à 
tous, notamment anx nouveaux venus, en un style lapidaire 
approprié, le poème de la découverte et de la civilisation de 
l’Ouest.

La race csnadienne-française tout, entière, sur quelque pbtge 
et sous quelque drapeau quelle vive, ne saurait rister indiffé
rente à un mouvement qui fera n jaillir sur elle une gloire si 
noble et si pure. S’il est vrai qu'une race s'honore en honorant 
ses héros, que faut-il penser d'un geste qui les impo-e k l'ad
miration de vingt nationalités différentes vivant à ses côtés ?

Aussi, nous avons la ferme confiance que notre appel sera 
entendu des rives du Saint-Laurent comme «le toutes les plai
nes oit habitent «les frères de l-a Vérendrye; des villes opulen
tes comme des plus modestes villages où se conserve pieuse
ment le culte de nos gloires nationales. Les groupes français 
de l'Ontario et «les Provinces maritimes, qui luttent comme 
nous pour étendre et développer leur influence, seront heureux 
de s'associer k leurs frères «lé Québec, tandis quo tous les des
cendants de sang fiançais de I Ouest se feront un devoir de 
donner un exemple décisif à ceux qui les entourent, et vou
dront bien à l’occasion leur tendre la main pour assurer le 
succès de la grande œuvre. Inutile de déclarer que noua som
me» tenus en honneur d’ériger un monument digne du héros 
et île l’idée qu’il représentera. Il y aura donc du travail pour 
'ous et pour chacun.
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Nous adresserons prochainement un appel spécial à la vieille 
France. La Vérendrye fut l’une des gloires de la domination 
française au Canada. C’est au nom du Christ qu'il planta la 
croix dans nos plaines, et au nom du Roi liés chrétien qu’il en 
prit possession, en y arborant le drapeau fleurdelisé.

Est-il be-oiii de dire, en terminant, que le choix de la ville 
de Saiut-Bonifice semble tout indiqué pour l'érection du 
monument de La Vérendrye? Des documenta établissent que 
l’idée y a été semée depuis trente-cinq ans déjà. Il est donc 
tout naturel qu’elle y ait germé, quelle y soit sortie de terre- 
en 1886 et qu'aujour.l'hui elle y mûrisse. Il convient, ce sem
ble, que le héros soit honoré au milieu de ceux qui ont depuis 
si longtemps entouré sa mémoire d’une vénération profonde, 
et qui maintenant la tirent d’un oubli relatif, en prenant l’ini
tiative d’un geste auquel le Canada lout entier sera heureux 
d’apidaudir. De plus, notre ville a l’insigne faveur de pos-éder, 
depuis août 1908 les ossements du lils aîné de La Vérendrye, 
ceux du F. Aulnenu et de leurs dix-neuf compagnons. Ces 
ossements seront bientût déposés dans un monument digne de 
leur mémoire et de leur martyre. Le père et le fils, le décou
vreur et son lieutenant, seront ainsi réunis dans une gloire 
commune. Si l’on voulait une autre raison, nous pourrions 
encore signaler le fait que la ville île Saint-Boniface est la 
plus ancienne de l'Ouest. Elle a, par conséquent, des litres 
spéciaux à posséder le bronze qui immortalisera le nom du 
grand découvreur.

Nuns déclarons donc ouverte la liste de souscriptions pour 
le monument de La Vérendrye. Qu’on veuille bien adresser 
toute offrande, si minime soit-elle, au secrétaire-tré-otier sous
signé, qui en accusera dûment réception. Nous n’entendons 
gêner en rien les initiatives individuelles ou collectives, qui 
surgiront spontanément, mais nous ne noua tenons responsa
bles que de ce qui sera versé directement ou indirectement 
dans notre caisse.

Le Comité du Monument de La Vérendrye.
Joseph Lecomte, L’abbé Denys Lamy,

prési dent. secrétai re-1 résorier.
Saint-Boni face, Man., 1er février 1912.
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Dernières considérations sur la vocation

(Continué de la nage l$k.)

Vocation et Doctrine.— Parlons d’abord île la vie reli
gieuse. Nous croyons qu'il est utile de travailler à en fore 
mieux conmiître la doctrine, au moins sur quelques p >ints 
essentiels, car il a été constaté qu’elle n’est pas aufti-ammeiit 
connue par tous. Certaines personnes ont peur de la xie reli
gieuse précisément parce quelles ignorent ce quelle est. 
«Sainte Scolastique disait (pie,si les hommes savaient combien 
sont paisibles les religieux dans leur monastère, le monde 
entier deviendrait une solitude, on escaladerait les murs des 
couvents, et on renoncera t à tous les biens terrestres, comme 
le dit aussi sainte Madeleine de Pazzi.»

Il y a des vérités sur lesquelles il convient de revenir sou
vent, devant les réunions particulières de jeunes tilles ou de 
jeunes gens, dans les catéchismes et mêmu dans les enseigne
ments publics. Nous en citons quelques-unes.

A l’entrée de la vie, l’homme doit luire un choix en vue de 
son éternité. Il a devant lui l’état de vie commune, constitué 
par les préceptes et qui est un moyen d’acquérir la chatité 
essentielle, sans laquelle on ne peut pus se sauver. Mais il a 
aussi, comme objet de son choix, l’état île perfection, constitué 
par les conseils évangéliques, qui exclut ce qui pourrait s’op
poser à ce que l'Ame se livre comp ètement à Dieu, qui est un 
moyen plus sûr et plus facile pour acquérir la chai ité essen
tielle et même ariiver à la posséder avec un degré marqué de 
perfection.

Ce dernier état ne se distingue de celui de la vie chrétienne 
ordinaire que par les moyens de renoncement qu'il pratique; 
sa tin est la même; seulement l’âme y trouve une plus gr-uule 
assurance de son salut, et cet état est proposé par Nutre- 
Seigneur à tous ceux qui le veulent embrasser.

Cependant le point principal sur lequel il conviendrait d'in
sister serait peut-être ce décret du concile de Trente (ss. 24, 
can. 10) : Si quelqu'un dit que l'état du mariage eut préférable 
à l'état de virginité ou de célibat, et qu'il n’eut pue mieux et
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plus heureux de rester dans l'état de virginité ou. dan» le 
célibat que de se marier, quii 'lit anathème.

Qu'il n’eut [ms mieux et plus heureux... voilà ce que tous 
ne comprennent pas ou ne comprennent qu’à demi. L'ApAtre 
(i Cuit., VU) donne U raison de cette supériorité affirmée par 
le concile de Trente: ... « Arin d'avoir moins de peine en ce 
monde et de pouvoir consacrer sans jxirtage le temps si court 
de nos épreuves au salut de notre âme, il vaut mieux n'être 
pas engagé dans le mariage... Ceux qui se marient auront 
Us tribulations de la chair ; or, je voudrais vous épargner. Je 
désire de vous voir dégagés des sollicitudes, • continue l’A|A- 
tre, c’est-à-dire, je vous conseille de vivre hors du mariage, 
parce que je souhaite que vous fussiez exempts de soucis, que 
vous n’eussiez de pensées que pour l’éternité. «Ci lui qui n'est 
point marié s'occupé des choses du Seigneur et de ce qu’il doit 
faire pour plaire à Dieu, tandis (pie celui qui est marié s’oc
cupe du soin des choses du monde (de l’entretien de sa famille) 
et de ce qu’il doit faire |>our plaire à sa femme, et ainsi il se 
trouve partagé, divisus est.

J'ai entendu souvent des personnes du monde se demander 
si la mère de famille, par exemple, qui élève bien ses enfants, 
au prix de mille fatigues, et endure courageusement les tri
bulations de la chair, a plus de mérites que la jeune fille qui 
s’est donnée à Dieu dans le cloître et qui y passe sa vie tran
quille, paisible, n’étant plus soumise à ces tribulations, à ces 
inquiétudes et à ces fatigues qui accompagnent nécessairement 
le soin d’une famille pat fois nombreuse. Dans la plupart des 
cas, j'ai entendu donner la solution en faveur de la mère de 
famille; L'on faisait assez volontiers exception pour fa Sœur 
de Charité, mais on ne voyait pas que l’on pût comparer la 
Sœur contemplative avec la mère de famille. Que fait-elle, cette 
religieuse, pour gagner le ciel et mériter ? elle n'a pas la dîme 
de la misère de cette bonne mère qui élève ses dix, douze ou 
quinze enfants dans l'amour et la crainte de Dieu. — Et je sais 
qu’il y a des ji-unea tilles qui fixent leur sort dans le monde 
avec cette conviction quelles auront autant, peut-être plus de 
mérites, q l’en se consacrant à Dieu dans un ch lire.

Erreur profonde que tout cela et préjugés à faire disparaî
tre. Evilemment, il ne peut être question ici de comparer deux
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individus, mais bien deux état*, et c’est ce que faisaient les 
personnes dont je viens de parler. Non, il n’y a pas de doute 
possible, celui qui se marie fait bien, celui qui ne se marie pas 
fait encore mieux, et possède, même ici-bas, une plus grande 
somme de bonheur.

Le mérite ne s’apprécie pas principalement d’après la diffi
culté de l’œuvre à accomplir, mais d’après l’intensité de l’acte 
de la volonté qui se porte vers Dieu, libre de toute attache et 
procédant de la charité. Or qui feat plus libre, moins di /isé 
que la vierge dans son cloître ? Le monde n'est plus rien pour 
elle ; elle ne s’occupe que de Dieu seul. Nous savons qu'Adam, 
avant son péché, n'étant pas encore soumis aux misères de 
la vie, était dans un état plus propice pour mériter, et s’il 
n’avait pas péché, la virginité n’aurait pas été conseillée 
comme meilleure, ou du moins ne l’aurait pas été absolument 
pour les mêmes raisons qu’aujourd’hui. Il est tellement vrai 
que le mérite se mesure d’après l’acte de la volonté qui se 
porte vers Dieu et la charité qui l’anime, l’objet étant le même, 
que l'on peut dire sans erreur que la sainte Vierge tournant 
son fuseau méritait p'us que saint Laurent sur son gril.

Objectivement, celte doctrine étant bien comprise, il ne 
faut pas oublier que, si les conseils n’obligent pas psr eux- 
mêmes, Notre-Seigneur a cependant exhorté ouvertement tous 
les hommes à les embia-ser; et après Jésus, saint Paul a dit: 
Æmulamini vliarinviata meliura. (1 Cor., XII, 31.)

Ne pas oublier non plus que Suarez (l. V, c. 8,2) fait remar
quer, avec plu-ieurs théologiens, que chacun doit penser que 
l’état religieux lui convient tapt qu’il n'a pas acquis la certi
tude du contiaire, ou par des raisons sûres, ou par une expé
rience déjà faite. B. 172.

La réflexion de saint Ignace complète cette pen«ée : « Il 
faut de plus grandes marques pour décider que Dieu veut 
qu’un homme reste dans un état où il suffit d’observer les 
commandements, que pour croire cet homme appelé à embras
ser la voix des conseils, parce que Notre-Seigneur a très 
manifestement exhorté à embrasser la voie des conseils. » Et 
Berthier ajoute (p. 238) : «Ce grave enseignement nous paraît 
surtout applicable à ceux qui ont reçu du ciel des talents plus 
qu’ordinaires. On réclamera davantage à celui auquel on a
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plus prêté,ilit Notre-Seigneur. (Lue XII.) Il ne faut pas enfouir 
dans la terre le talent reçu ; or, asint. Grégoire le fait remar
quer : c’est enfouir le talent que (le laisser, le génie que l’on 
tient du ciel s’emliarrasser dans les œuvres de la terre.»

Ces textes et d’autres peuvent surprendre, si nous les consi
dérons isolément ; niais si nous les consultons encadrés dans 
tout l’ensemble de la doctrine, noua les admettrons sans diffi
culté. Ils se trouvent dans Berthier, Des Etals de vie chré
tienne. ’

Il sera aussi intéressant d'examiner la doctrine de cet au
teur, qui est celle des meilleurs théologiens, sur les points 
suivants.

Il est bon d’exciter toute âme à la pureté de conscience, à la 
crainte des occasions de pécher et de lui proposer en même 
temps les avantages et l’excellence de l’état religieux. B 113. 
Delbrel, p. 54.

Que penser de ceux qui, voulant, sans de justes raisons, 
détourner les autres de se faire religieux, n’emploient ni la 
violence, ni le mensonge, mais simplement les promesses et les 
prières î B. 128.

Que vaut la raison qu'il faut rester dans le inonde on en 
retarder d'en sortir pour aider aux parents? B. 136. Damanet, 
348.

Si la vocation vient de Dieu, les dé'ais et les obstacles ne la 
détruiront pas. B. 169. Damanet, p. 338.

Erreur de ceux qui craignent de ne pas persévérer. B. 
172.

Erreur de ceux qui se nroposent d’abord de se marier, ou 
d’acquérir un emploi,et ensuite de servir Dieu dans le mariage 
ou dans cette charge. B. 208

Règles à suivre dans le cas où la vocation est douteuse. Il 
■’agit dime personne qui, tout en ne se sentant pour la vio 
religieuse ni alf-ction, ni désir, a néanmoins quelques pensées, 
ou quelques impressions de giâce, touchant les dangers du 
monde ou l’excellence et les avantages de l’état religieux.
B. 221.

Erreur de ceux qui font languir longtemps dans le monde 
des Ames qui commencent à vouloir le quitter. R. 223.

Règles à suivre dans le cas où celui qui veut choisir un état
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n’a pas même une vocation douteuse à l’état religieux (1). 
B. 231.

Lire surtout: Des trois temps favorables pour faire une 
bonne élection, d'après la métho le de saint Ignace. B. 240.

Examen du motif le plus commun peut-être et le plus per
nicieux de ceux que l’on met en avant pour différer l’entrée 
en religion : Il faut connaître le monde avant de le quitter. 
Damanet, p. 335.

Ils se trompent et trompent les autres, ceux qui disent que 
Von peut se sauver aussi bien dans le monde que dans l’état 
religieux. (Suarez, l. I, c. 2, 10.)

Pur conséquent, dans le doute, le péril est plus grave de res
ter dans le monde que d’entrer en religion, où les moyens de 
sanctification sont beaucoup plus nombreux.

Par la profession religieuse on pose un acte qui, de soi,

(li II y a des eu de vocations religieuses et sacerdotales qui ne sem’ lent laisser 
aucun doute au directeur de conscience : car Ls sujeis parais ent tout dé ignés 
davince pour tel ou tel ét .t, et leur volonté paraît bien déterminée. Mais sou* 
vent il n'en est pas ainsi. Ce sont des vocations dont les germes ou certains 
indices seulement commencent à se révéler. C’e t dans cts cas turlcut que la 
doctrine traditionnelle de l’Eglise vient nous aider.

J ai lu u i « Manut 1 de vocation pour les jeunes filles», dans lequel l’auteur 
commence par poser ce piincipe fondamental : Dieu vous a marqué votie place 
ici-bis, et si vous n'occuptz pas la place que Dieu vous a maïquée, v< us serez 
maih ureuse dès ici-bas et vous exposerez peut être gnvtimnt votre valut. Il 
développe cette idée et compare la place de chaque homme sur la terre à la route 
qie drivent suivre les astres pour acco nplir leur destinée. Une personne qui 
n’est pas à la place que Dieu lui a marquée, c’est un astre en dehors de sa vote, 
c'est une roue qui a per lu son engrenâte, c’est un membre disloqué, etc.

Je veux bien concéder la part de véti é qu’il peut y avoir d*ns tout cela, mais 
je ne vois pas quel avantage résulte de cette mantère de procéder, pour la itan- 
qrilli é U >ujtt intéressé ; surtout je ne vois pas que ce soit bien la doctrine du 
savant Corr eille La pierre.

Dan* l'ordre de l'intention, Dieu a marqué notre place ici bar, et ceci est vrai 
non seulement pour notre étal de vie, mais pour chacune et le nombre de nos 
actions Cepenlant l’ordre de l’intention doit passer à l’txécutior, et ce pas age 
s’opère pir le m «yen du libre arbitre de 1 homme que Dieu meut rnfaill bit ment 
pir sa grâce < tfi.ace, bien qut-1 homme puisse ré isttr et lé.-iste de fait à la grâce 
sifflai te qui iui est off. rie. Ii s’t n su t que, quai d il s’agit de 1 homme, tel acte 
qu’il p 'sera, d :main, par exemple, sera précis» ment celui qui était de toute éter* 

• nité lan< l’ordre de l’intention ou d • la connaissai ce immai eme, lequel ordre, 
remnq i ns-lc bien, n'appariient qu’à Dieu stul. Si c’e-t un acte de vent , il sera 
dû à 1 efficacité iulrmaèque de la grâce efficace ; ti c’est un acte mauvais, l'homme
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obtient la rémission totale <le la peine 'lue au péché. (2a 2®, 
q. 189. a. 3; Suarez, L. VI, c. Xtti, 4, 6, 7.)

Qu’il se garde (le confesseur), dit saint Liguori, d'oser déter
miner à un jeune homme l’état que ce dernier doit choisir 
mais que seulement, se guidant d'après certains indices, il 
tâulie, par voie de persuasion, de l’incliner à celui auquel il 
peut prudemment le croire appelé par Dieu. Delbrel, p. 5X.

Cependant, il y a des circonstances où nous pouvons, où nous 
devons même, dans la direction particulière, suggérer à telle 
âme le désir du sacerdoce ou de la vie religieuse. Eu cet 
enfant, cultivé par vous de longue date, étudié de piès et à 
fond, vous trouvez un cœur foncièrement aimant et foncière
ment pur, composition exquise de fratcue innocence et il’iir- 

■ dentes tendresses, un cœur manifestement fait pour les ivres
ses chastes de l’amour divin, pour les voluptés de l’autel, et tel

•ara ré<i-t< à la giâce «tffi.ante qui lui était ofltite et il ne dépendra qve de lui 
que ctt acte soit mauvais.

Csquejeveifc faire remarquer ici, c'est que Von ne pa*se pasdel’oidie des 
décr *ts éternel* à l’orire de 1 exécuti *n ou de l’action dis cuises sert ndes, .«-ans 
re icotitre* le mysière profond et insondab e du libre ar bine et d lagiâce tflîcace, 
ch >4îs qui n'çxi«ttnt pas pour les astres et les engrenages, el que ré-c udre d’a- 
v.tn :e la q ie<tion de la p ace que Dieu nous aedét minée de toute éternité, dans 
l’or be de Vintent on, n’est p ts cho«e facile : car, encore une foi*, cet ordre relève 
d - D eu seul et sa vol mté est le démitr mot d’explicat'on que 1 on puisse dorntr. 
Maintenant, quand nous disons: Deux ab in tio constitua ho mi tient et ici quit 
eun tn manu cons lit sui, nous n’entendons pas parler d’une 1 bl rté révolution» 
n dre et maïquée au coin d’une im irud- nce et d'une irr< fit xion conu mmée, mais 
b en d'il »e liber é q ii suit les données de l’intel igence éclaiiée pat la réflexion et 
les lum ères Me la foi.

Voici une perso îne qui .Ait pas dans des conditions qvi r ndent obligatoires 
pour elle le célibat ou le mariage ; elle peut choisir l’un e u 1 autre, rai elit a dt$ 
a.Jii'udts suffisantes pour chacun de ces état*. Si donc, après avoir prié, réfléchi 
et con-ul é, elle choisit librement entre c« s états celui qu’elle voudra, en ayant 
soin de rapport-r ton i hoix à D eu, d’aveir une intention droite et de vouliir 
acco nplir tous ses devoirs, son th"ix sera bon. Si el'c entie dans le maiiage, elle 
Lïx b en ma s si elle cho sit la chasteté paifaite, l’état relig eux, elle feia nrnux 
encore. Si elle a choisi c- dernier état, elle pourra être tranquille et ceuer d< se 
to ton ; tier pur savoir si Dieu la veut bi-n dans ctt état : car, il faut le dire sus 
cr ci ue, celui q ii veut sin èr-m nt entrer en religion et est acc p té par lis si pé
ri urs. peut être *a s inquiétude sur sa foc tion. Ceci est coi,forme à la doctrine 
des Per s de l'Eglise, à laquelle Corneille La pierre fait écho en d sam : «D eu 
laisse tout à fait à la 7ibr. té dut grand nombre e choix i'un état... Choisit sa 
té état que vous voudrez et D eu vms donnera la gréLe propice et anvittab e à cet 
éia , afin que vous y viviez saintement. »
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enfin que ce sentit péché de jeter hu monde cette perle rare, 
puis une piété, une intelligence, une énergie qui permettent de 
conjecturer que l’œuvre de Dieu aura en lui un excellent 
ouvrier de plus. Seulement, soit insouciance de son avenir, soit 
distraction ou étourderie, soit défaut d'initiative, il n’a jamais 
songé à prendre pour lui ces exhottâtions à viser plus liant, à 
choisir la vie la plus parfaite, que si souvent vous avez adres
sées à tout le collège, et qui peut-être, dans voire intention, s» 
dirigeaient particulièrement vers lui. Et enfin, Dieu ne lui a x 
pas parlé. Pourquoi ? Mais peut-être, tout simplement, parce 
qu’il comptait sur vous pour parler à sa place et en son nom. 
Parlant des directeurs, Bourdaloue dit que souvent il arrive 
que ce que Dieu n’a pas voulu par lui-même noua révéler, c’est 
par leur bouche qu’il noua l’enseigne. Delbrel, p. 86.

( A Kuii re. )
Ant. Cam rand, pt /

Bibliographie
— Le Mouvfmf.nt démocratique et les Catholiqufs 

FRANÇAIS Je 1830 à 1880, par J. GaY, profes-enr adjoint à l'U
niversité de Lille. 1 vol. in-16 île la Collection Science et Reli
gion (Question* historique*, n* 622). Piix : 0 fr. 60. — Bloud 
et Cie, éditeurs, 7, place Saint-Sulpice, Paris (VI*).

Le principal objet de cette étude est de montrer quelle part 
les catholiques ont eue dans le mouvement démocratique, en 
France,an cours du XIX'siècle. Si l’auteur a pria comme point 
final de cette étude la date de 1880, c’est quelle marque la fin 
dime période: la victoire complète du parti républicain et le 
vote prochain des premières lois anticléricales font rentrer 
dans l'opposition les catholiques, unis aux conservateurs. Les 
jeunes gens qui de nos jours veulent servir de tout leur cœur 
la cause démocratique, sans rien retrancher de leur foi reli- 
gii-use ni de leur dévouement à l’Eglise, ont souvent peine il 
comprendre la gravité des obstacles qui s’opposent à leur 
action. C’est qu’ils discernent mal l’origine des malentendus 
et des préventions qui les entourent, des divisions qui annihi
lent les efforts, des préjugés réciproques qui engendrent les 
mésintelligences et les soupçons. La connaissance don passé 
qui noua touche encore de si près et duquel nous dépendons

x

*
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par tant de liens les aiders » voir plus clair dans la réalité 
présente, les inclinera à plus de patience, au respect des opi
nions opposées aux leurs, en un mot leur inspirera à la fois 
plus de sérénité avec plus de confiance.

— Fi.kuuy. — Les Mœurs des Israélites. Extraits pré
cédés d'une notice par Albert ChÉRKI, agrégé des Lettres. 
1 vol. in-16 de la collection Science H Religion (Chefs-d'œuvre 
de la littérature relu/ieuse, n* 62!)). Bloud et Cie, éditeurs, 7, 
place Saint-Sulpice, Paris (Vie).

Les Mœurs de* Israélites sont cujourd'huTbien oubliées, et 
le nom de leur auteur, l’abbé Fieu.y, est devenu bien obscur, 
A peine sait-on que Bossuet l'estimait tout particulièrement 
et qu'il a été, auprès de Fénelon, sous-précepteur du duc do 
Bourgogne. En remettant en lumière un écrivain qui, s'il ne 
fut pas île tout premier ordre, eut, du moins, une conception 
tout à fait originale de l’histoire, substituant l’examen des 
mœurs au simple récit des faite, qui txerça sur ses contempo
rains, sur Fénelon lui-même, une influence certaine, et dont 
l’œuvre principale, les Discours sur l'Histoire ecclésiastique, 
fut lue et citée pendant tout le xvlll* siècle et une paitie du 
XiX'. M. Chérel fait une besogne utile et louable. Comparées 
à Télémaque, les Mœurs des Israélites apparaîtront toujours 
comme un petit ruisseau très clair, coulant auprès d’un grand 
fleuve, et débordant çà et là jusqu’à lui. Considérées en elles- 
mêmes, elles marquent un progiès dans les études historiques; 
à ce seul titre, elles méritaient d’être sauvées de l’oubli.
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